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Président : Madame Marylène MILLET

Secrétaire élu :  Monsieur Jacky BÉJEAN

Membres présents à la séance :

Marylène  MILLET,  Laure  LAURENT,  Jacky  BÉJEAN,
Ikrame  TOURI,  David  HORNUS,  Françoise  BÉRARD,
Patrick  FAURE,  Céline  MAROLLEAU,  Yves  GAVAULT,
Laurent  DURIEUX,  Frédéric  RAGON, Claudia VOLFF,
Etienne FILLOT, Eric VALOIS, Emile BEYROUTI, Céline
BALITRAN-FAURE,  Jean-Christian  DARNE,  Eliane
NAVILLE, Fabienne TIRTIAUX, Guillaume COUALLIER,
Fabien BAGNON, Eric PEREZ

Membres absents excusés à la séance :

Stéphane  GONZALEZ,  Aïcha  BEZZAYER,  Delphine
CHAPUIS,  Camille  EL-BATAL,  Sonia  MONFORT,
Caroline  VARGIOLU,  Bruno  DANDOY,  Coralie
TRACQ,  Laurent  KAZMIERCZAK,  Yamina  SERI,
Pascale  ROTIVEL,  Christophe  GODIGNON,  Nejma
REDJEM

Pouvoirs : 

Stéphane GONZALEZ à Frédéric RAGON, Aïcha 
BEZZAYER à Ikrame TOURI, Delphine CHAPUIS à 
Patrick FAURE, Sonia MONFORT à Françoise BÉRARD, 
Caroline VARGIOLU à Céline MAROLLEAU, Bruno 
DANDOY à Claudia VOLFF, Coralie TRACQ à Yves 
GAVAULT, Laurent KAZMIERCZAK à Laure LAURENT, 
Yamina SERI à David HORNUS, Pascale ROTIVEL à Eric 
PEREZ, Christophe GODIGNON à Guillaume 
COUALLIER, Nejma REDJEM à Fabien BAGNON, 

Membres absents à la séance :



RAPPORTEUR     : Madame Laure LAURENT

Au sein du secteur public non industriel et commercial, le contrat d'apprentissage est un contrat de
travail à durée déterminée conclu entre un apprenti ou son représentant légal et un employeur.

L'employeur  s'engage,  outre  le  versement  d'un  salaire,  à  assurer  à  l'apprenti  une  formation
professionnelle  complète,  dispensée  pour  partie  dans  la  collectivité  territoriale  ou  dans
l’établissement public et pour partie en centre de formation d'apprentis ou section d'apprentissage.

L'apprenti s'oblige, en retour, en vue de sa formation, à travailler pour cet employeur, pendant la
durée du contrat, et à suivre cette formation.

L’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans révolus d’acquérir des connaissances
théoriques  dans  une  spécialité  et  de  les  mettre  en  application  dans  une  entreprise  ou  une
administration. Ce dispositif peut être ouvert, sous condition et par exception, à des mineurs de 15
ans ou à des  majeurs de 30 ans  et  plus  (personne dont la  qualité  de travailleur  handicapé est
reconnue ; personne qui envisage de créer ou reprendre une entreprise supposant l’obtention d’un
diplôme notamment).

Cette formation en alternance, sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un titre, présente
un intérêt tant pour les personnes accueillies que pour les services accueillants, compte tenu des
diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises.

Il appartient à l’assemblée délibérante d’autoriser le recours au contrat d’apprentissage dont les
modalités d’accueil et de formation sont fixées par les dispositions légales et réglementaires, et en
particulier par le code du travail. Il est précisé qu’un accord du CNFPT doit intervenir concernant les
demandes de financement avant de finaliser le nombre et la répartition des contrats d'apprentissage
pour la rentrée 2025. En conséquence, la collectivité se laisse l'opportunité de revoir, à la baisse
notamment, le nombre et la répartition des contrats d’apprentissage.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique, notamment l’article L.424-1 ;

Vu le Code du travail, notamment les articles L.6222-1 et suivants, D.6222-1 et suivants et L.6227-1
à L.6227-12 et D.6271-1 à D.6275-5 ;

Vu le décret n° 2022-280 du 28 février 2022 déterminant les conditions de mise en œuvre de la
contribution du Centre National de la Fonction Publique Territoriale au financement des frais de
formation des apprentis employés par les collectivités territoriales et les établissements publics en
relevant ;

Vu la  circulaire ministérielle  NorRDFF1507087C du 8 avril  2025 relative à  la  mise en œuvre de
l’apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial ;

Vu l’avis favorable du comité social territorial commun ville et CCAS du 20 mars 2025 ;

Vu  l’avis  de  la  commission  n°4  « Finances,  Affaires  générales,  Développement  économique,
Ressources humaines et Numérique » du 27 mars 2025 ;

Ouï l’exposé du rapporteur ;

Mesdames, Messieurs, 

Je vous demande de bien vouloir, 

– AUTORISER le recours au contrat d’apprentissage.

– AUTORISER, sous réserve de la réponse définitive du CNFPT, dès la rentrée scolaire 2025, la
conclusion de 7 contrats d’apprentissage conformément au tableau suivant :

Service d’accueil Fonctions de Diplôme ou titre Durée de la formation



l’apprenti préparé

SATECH Assistant ou assistante de
gestion financière et

comptable

Niveau 5 – Comptabilité 2 ans 

COMMUNICATION Chargé ou chargée de
communication

Niveau 5 -Communication 2 ans 

LA MOUCHE Chargé ou chargée de
communication

Niveau 6 – Communication
des organisations

1 an

DAVE Chargé ou chargée
statistique, SIG et

géomatique,
démographie, géographie,

urbanisme, 

Niveau 6 – Aménagement
du territoire 

1 an 

SRH Conseiller ou conseillère
en prévention des risques

professionnels 

Niveau 5 – 
Prévention des risques

professionnels 

2 ans 

SUPERSTRUCTURE Ouvrier ou ouvrière en
bâtiments

Niveau 3 – Maintenance
des bâtiments

2 ans 

SPORTS Paysager ou paysagère en
terrain sportif 

Niveau 4 -  Aménagement
paysager

1 an

– INSCRIRE les crédits nécessaires au budget de la ville au chapitre 012.

– AUTORISER madame la maire ou son représentant, à signer tous les documents relatifs à ce 
dossier et de procéder au recrutement.

Après avoir entendu l’exposé de Madame Laure LAURENT,

Invité à se prononcer et après en avoir délibéré,

- LE CONSEIL ADOPTE A L’UNANIMITÉ CETTE DELIBERATION -

Le secrétaire de séance,

Jacky BÉJEAN

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
La Maire,

Marylène MILLET

Liste des élus ayant voté POUR

Marylène MILLET,  Stéphane GONZALEZ,  Laure LAURENT,  Jacky BÉJEAN,  Ikrame TOURI,  David HORNUS,  Françoise BÉRARD, 
Patrick FAURE,  Céline MAROLLEAU,  Yves GAVAULT,  Aïcha BEZZAYER,  Delphine CHAPUIS,  Laurent DURIEUX,  Frédéric 
RAGON,  Claudia VOLFF,  Etienne FILLOT,  Eric VALOIS,  Sonia MONFORT,  Caroline VARGIOLU,  Bruno DANDOY,  Coralie TRACQ,
Laurent KAZMIERCZAK,  Yamina SERI,  Emile BEYROUTI,  Céline BALITRAN-FAURE,  Jean-Christian DARNE,  Eliane NAVILLE,  
Pascale ROTIVEL,  Fabienne TIRTIAUX,  Guillaume COUALLIER,  Fabien BAGNON,  Eric PEREZ,  Christophe GODIGNON,  Nejma 
REDJEM 

En cas de contestation, la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de
Lyon dans un délais de deux mois à compter de sa publication ou notification.


